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Inscriptions 2019/2020

périmatin-périmidi-périsoir

INFORMATIONS CONCERNANT LES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

Les temps du périmatin, périmidi et périsoir sont des moments de transition entre le milieu 
familial et le milieu scolaire.

§ PériMatin : L’accueil se déroule à l’école maternelle et l’école élémentaire de 7h30 à 8h20.

§ PériMidi : L’accès aux activités se fait à la demande des enfants. Pour les élémentaires,

2 créneaux sont proposés : 11h35 à 12h30 et 12h35 à 13h30. Pour les maternels seuls

les enfants de grande section peuvent y participer après la cantine de 12h30 à 13h15.

§ PériSoir : Les activités se déroulent à l’école maternelle et l’école élémentaire de 16h30 à
18h30. Les enfants inscrits pourront être récupérés par leurs parents à partir de 16h40.

A l’élémentaire, l’accès au périMatin et périSoir se fera uniquement par l’entrée de l’Ifac

(fond de l’aire de jeux). Le portail de l’école sera fermé. 
A la maternelle, l’accès se déroule par le portail de l’école (accueil dans la salle de motricité 

ou cour de l’école).

Pour plus de renseignement, nous vous invitons à consulter nos règlements intérieurs.

Nom/Prénom du responsable légal du mineur ………………………………………………………..………

@………………………………………………………………….…….Téléphone……..……..…………………

Une fiche d’inscription par enfant              

NOM  ………………….……….…………………………..………….Prénom……………….………..……………….………

Âge ……….……. Classe ……………….. £ Ecole maternelle £ Ecole élémentaire
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Conditions tarifaires

inscriptions

Facturation et règlement

CONTACT

Cochez les jours de présence aux activités périscolaires :

• Précisions sur les conditions d’inscriptions ......................................................................................................................
......................................................................................................................................................................................................
Date limite de réservation/annulation : 1 semaine avant la date de présence souhaitée – Facturation automatique

Je soussigné(e) M. ou Mme ................................................................................. certifie exactes les dates
d'inscriptions portées sur ce document et déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du centre
d’animations et m’engage à respecter l’ensemble de ses dispositions.
Date …………………………………………..SIGNATURE OBLIGATOIRE

Total à payer :    X Adhésion 18€/25€      □ PériMatin 10€ x …..trimestre   □ PériMidi 6€ à l’année = ………….€ 

Mode de paiement :  Chèque bancaire □ Chèques vacances □ Espèces □ Chèques CESU □
Règlement à l’ordre d’Ifac et établissement d’un reçu pour les paiements en espèces.

La facturation du périSoir sera effectuée à terme échu au 5 de chaque mois. Une facture sera
automatiquement transmise par mail aux familles concernées et accessibles pour paiement en ligne via le
portail familles de l’Ifac à https://portailfamilles-paca.ifac.asso.fr/ .

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
MATIN £ £ £ £

SOIR £ £ £ £

MIDI £

QUOTIENT FAMILIAL Adhésion PERIMATIN PERISOIR PERIMIDI

QF < 599 €
Obligatoire

18€/an
ou 

25€/an/famille

Forfait de 10€ 
par trimestre

1,5€/soir

Forfait de 6€ 
par an

1,7€/soir600 € > QF > 1 199 € 

1200 € > QF > 1799 € 1,9€/soir

QF > 1 800 € 2,1€/soir

Centre d’animations Ifac Peynier

15 Av St Éloi 13790 Peynier - Tel/Fax : 04.42.53.11.44 ou 06.25.97.26.80
E-mail : contact.peynier@utse.ifac.asso.fr Site internet : www.ifac.asso.fr/peynier

https://portailfamilles-paca.ifac.asso.fr/
mailto:contact.peynier@utse.ifac.asso.fr
http://www.ifac.asso.fr/peynier

